
POLITIQUE 
D’UTILISATION 
ÉQUITABLE  
D’INTERNET

version 25.01

©2025 Canal+ Luxembourg S. à r.l. - Tous droits 
réservés. TÉLÉSAT® est une marque utilisée 
sous licence par Canal+ Luxembourg S. à r.l. 
Siège social : Rue Albert Borschette 4, L-1246 
Luxembourg | R.C.S. Luxembourg B 87.905 - 
Autorisation d’établissement 10001269/3



POLITIQUE D’UTILISATION 
ÉQUITABLE D’INTERNET

Politique d’utilisation équitable d’Internet

TÉLÉSAT souhaite faciliter l’utilisation de l’Internet à tous ces clients. C’est pourquoi TÉLÉSAT leur propose des abonnements 
illimités, c’est-à-dire sans restriction de volume et donc sans coûts supplémentaires.

Cependant, afin de garantir une expérience d’utilisation équivalente à tous ces clients, TÉLÉSAT soumet l’utilisation de son 
service Internet à cette politique d’Utilisation Equitable qui a pour but de limiter la consommation excessive de certains 
utilisateurs.

Lorsqu’un utilisateur affiche une consommation excessive - gros volume de téléchargement pendant une longue période 
– et engendre donc des désagréments pour le confort d’utilisation des autres utilisateurs, TÉLÉSAT limite la vitesse de 
téléchargement de ce client à 128 kbps.


